
7 mars 2022

Police et Douane : ça coince encore dans les aéroports …

Il  y  a  de  cela  quelques  semaines,  quelle  stupeur  de  découvrir  pour  les  douaniers  de  la
surveillance,  au travers d'une publication d'un syndicat  de police,  la négociation entamée par
notre  administration  avec  la  DPAF  sur  la  mutualisation  de  nos  deux  administrations  mais
également sur l'abandon de l'article 60 au profit de la police.

A la DGDDI, les organisations syndicales sont toutes montées au créneau pour la défense des
missions de la surveillance.

Le 14/02/2022, Olivier Dussopt répondait aux collègues qui s'inquiétaient des propos tenus dans
différentes publications émanant de la police et de la gendarmerie. Ces dernières faisant l'éloge
de la fin de notre administration et le transfert de nos compétences et pouvoirs vers le ministère
de l'Intérieur.
Dans sa lettre, le Ministre battait en brèche ces publications en réaffirmant les missions dévolues
à la douane, nos pouvoirs et notre légitimité douanière.

Cependant,  les  faits sont têtus.  Les collègues des aéroports parisiens,  en particulier  à
Orly,  rencontrent de plus en plus souvent des agents de la DCPAF aux UMJ et à CUSCO,
accompagnant des "bouletteux". Régulièrement, des collègues d'Orly et de Roissy sont
sollicités par des agents de la PAF  pour leur prêter assistance.  

Si  au  départ,  ces  contrôles  policiers  sont  effectués  pour  investigation  migratoire,  leur
recrudescence engendre de nouveau une inquiétude vive chez les collègues. 
D'autant plus, que cette augmentation d'activité occasionne un véritable embouteillage dans les
services médico judiciaires de l’Hôtel Dieu (affectant par la même occasion les autres services
douaniers d’Île de France).

La CGT a de nouveau interpellé la Direction Générale afin de relayer les inquiétudes du terrain.
Car entre les publications d’un Ministre et  les faits,  nous n'avons pas envie de passer de la
théorie à la pratique. 
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# Le 10 mars 2022
Tous mobilisés et tous rassemblés devant l’Assemblée Nationale à partir de 11 h 30 !


